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Coordonnéésutiles

la règle d’orla sécurité

Fédération Départementale
des Chasseurs du Morbihan
Parc d’activités du Ténénio
6 allée François-Joseph Broussais
C.S. 92409 - 56010 VANNES Cedex
Tél. 02 97 62 11 20 / Fax : 02 97 62 11 21
E-mail : contact56@chasseurdefrance.com
Site : www.chasserenbretagne.fr

Fédération départementale 
des chasseurs du Morbihan

Service de secours
POMPIERS / SAMU  .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .112 (portable)
POLICE SECOURS / GENDARMERIE  ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17

Office Français de la Biodiversité (OFB)
Service Départemental du Morbihan
1, allée du général Le Troadec
BP 520 - 56019 VANNES Cedex
Tél. 02 97 47 02 83

En cas d’accident, 4 consignes à suivre :
> JE PROTÈGE LE BLESSÉ
> J’EXAMINE LE BLESSÉ
> J’ALERTE LES SECOURS
> JE GUIDE LES SECOURS

En cas de dépassement de plan de chasse, 
3 consignes à suivre :
>  Je téléphone sans délai à l’OFB (02 97 47 02 83) 

et à la FDC (votre technicien) en laissant un 
message vocal explicite.

>  En l’absence de réponse immédiate, j’achemine 
l’animal directement au local de chasse et le 
garde entier.

> J’attends les consignes qui me seront communiquées.

Horaires d’ouverture des bureaux :
Les lundi, mardi, jeudi et vendredi
de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h30
Le mercredi de 8h30 à 12h30

Téléphones complémentaires

Gendarmerie locale :

Médecin local :

Vétérinaire local :

Mairie local :

Service technique fédéral

> Stéphane BASCK 06 80 08 64 48
Responsable du service technique

> Romain BAZIRE 06 80 08 64 51
Chargé de mission Réserve Naturelle 
Régionale des Étangs du Loc’h à Guidel

> Fabrice COIRIER 06 85 75 56 29
Technicien

> Thierry DELHORME 06 85 75 56 30
Technicien

> Sébastien LEHAGRE 06 80 80 64 49
Technicien

> Jean-Philippe GRUSON 06 85 75 56 27
Technicien

> Sylvain MURS 06 80 08 64 44
Technicien

Direction Départementale des Territoires 
et de la Mer :  02 97 68 12 00

TRAQUE

TIR
AUTORISÉ

25 M MAXIMUM

TIR
INTERDIT

TIR
INTERDIT

ligne de sécurité ligne de sécurité

5 pas

3 pas

5 pas

3 
pa
s

30° 30°
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